
DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : CONVENTION DE PARTENARIAT DÉFILÉ BIENNALE DE LA 
DANSE 2023

L'an deux mille vingt deux, le treize décembre, le conseil municipal s’est réuni
en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 06/12/2022

Compte-rendu affiché le 14/12/22

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Madame Marjorie MERCIER.

Rapporteur : Madame Maryse DOMINGUEZ

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme  MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid  COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ;  Patrice LANGIN  ;  Marine BOISSIER  ;  Thierry DUCHAMP  ;
Maryse MICHAUD  ; Jacques ROS  ; Marcel GOLBERY  ; Jean-Luc PAYS  ; Eliane
CHAPON  ; Alain DONJON  ; Dominique LARGE  ; Max SEBASTIEN  ; Yann-Yves
DU REPAIRE  ;  Sandrine BELMONT  ;  Lionel RUFIN  ;  Marjorie MERCIER  ;
Oihiba DRIDI   ;  Marion LECLERE  ;  Levana MBOUNI  ;  Michèle CALVANO  ;
Bernard JAVAZZO  ; Maud MILLIER DUMOULIN  ; Pierre-Marie MAUXION 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Sandrine COMTE  a donné procuration à Maryse DOMINGUEZ 
Ahlame TABBOUBI  a donné procuration à Thierry DUCHAMP 
Anne DEMOND  a donné procuration à Marcel GOLBERY 
Nora BELATTAR  a donné procuration à Marion LECLERE 
Johnny CARNEVALI Arrivée à 18h36 a donné procuration à Marlène 
BONTEMPS 
Claude MOUCHIKHINE  a donné procuration à Bernard JAVAZZO 

ABSENT

Anissa HIDRI 
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-----oooOooo-----
Mesdames, Messieurs, 

La Biennale de Lyon est une entreprise culturelle qui conçoit, produit
et organise alternativement deux grands évènements internationaux :
la Biennale de la Danse et la Biennale d’Art contemporain.

En 2023 se tiendra la 20ème Biennale de la Danse, qui, comme à
son habitude, mettra à l’honneur la danse contemporaine, avec des
spectacles présentés dans des lieux emblématiques lyonnais.

En ouverture et en clôture de l’événement se tient le très attendu
Défilé de la Biennale de la Danse, célébration des pratiques amateurs,
où  des  milliers  d’habitants  investissent  les  rues  de la  capitale  des
Gaules. 

Le défilé aura lieu le dimanche 10 septembre 2023 et célébrera,
à un an des Jeux Olympiques, la rencontre et le dialogue complice
entre l’art et le sport. 

En partenariat avec les Villes d’Oullins et de La Mulatière, Pierre-Bénite
participera au Défilé de clôture de la Biennale de la danse afin d’associer
les habitants à ce projet culturel.

Il se tiendra en forme statique, en après-midi, Rue la République à Lyon.

Les grandes lignes de ce projet ont été présentées le mardi 15 novembre
2022 lors d’une soirée ouverte aux habitants de Pierre-Bénite et un appel à
candidatures a été lancé auprès de la population.

Afin de candidater pour le projet, le créer dans sa dimension artistique
et mobiliser les compétences nécessaires à sa réalisation, les Villes et
leurs  partenaires  ont  confié la  direction artistique à la  Compagnie
STYLISTIK..

Les Villes d’Oullins et Pierre-Bénite seront les opérateurs et coordonneront
le groupe « KAAY FECC ! » avec la commune partenaire, La Mulatière.

Dans ce cadre, il convient de rédiger une convention de partenariat entre
les trois  villes participantes et  la  Compagnie STYLISTIK pour définir  les
modalités du partenariat ainsi que les conditions financières.
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Le budget global du défilé s’élève à 75.000€ HT, pour lequel Pierre-
bénite participera à hauteur de 10.000 € HT.

La convention de partenariat est annexée à la présente délibération.

Après avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à la majorité des suffrages exprimés
avec 32 voix POUR,

APPROUVE la présente convention de partenariat ;

AUTORISE  Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention de
partenariat et tous les documents s’y rapportant ;

DIT que les crédits seront inscrits au budget 2023.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 



La secrétaire de séance

Madame Marjorie MERCIER

Le président de séance, 

Jérôme MOROGE, 
Maire, 

Conseiller Régional
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	En partenariat avec les Villes d’Oullins et de La Mulatière, Pierre-Bénite participera au Défilé de clôture de la Biennale de la danse afin d’associer les habitants à ce projet culturel.

